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Le syndicalisme est le principal -sinon le seul- moyen de représentation des salariés 
dans les entreprises. Il est souvent vu et étudié comme fait social ou historique, mais 
plus rarement selon sa dimension économique. 

Cette étude présente les théories économiques permettant d’appréhender le fait 
syndical et les confronte ensuite à la réalité des faits empiriques. D’abord, les 
théories « classiques », qui consistent à voir les syndicats comme des monopoles 
sur le marché du travail, dont le principal effet est d’augmenter les salaires de leurs 
membres au détriment des salariés non couverts, engendrant des inégalités et un 
mauvais fonctionnement de l’économie. Les syndicats affecteraient alors 
négativement la productivité des entreprises et limiteraient l’emploi dans les 
entreprises où ils sont présents du fait de leur effet sur les salaires. Ensuite, les 
théories élaborées par les spécialistes des relations professionnelles qui partent du 
constat que le syndicat fournit un vecteur de communication naturel entre salariés et 
employeur. De ce fait, les pratiques managériales sont mieux contrôlées en présence 
de syndicats et s’en trouvent améliorées, des relations de long terme entre 
employeur et salariés peuvent s’instaurer et favoriser notamment le développement 
des compétences des salariés, et enfin, des biens collectifs qui profitent à tous sur le 
lieu de travail mais que chaque salarié individuellement n’aurait pas demandé 
peuvent être produits. 

Après avoir été présentées, ces différentes théories sont confrontées à la réalité du 
syndicalisme en France. En utilisant les travaux académiques récents disponibles sur 
données françaises, l’étude examine quel est l’effet des syndicats français sur un 
certain nombre de variables économiques, notamment les salaires et la protection de 
l’emploi. La situation spécifique des syndiqués et de ceux qui négocient, à savoir les 
délégués syndicaux, est aussi analysée. 


